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Premièrement : Il est clair que notre futur ne peut se 

construire sur le modèle actuel dominé par les injustices, 



Pour une meilleure soutenabilité de la dette, il faut 

réformer les conditions d’accès au crédit surtout le 

crédit export, en assouplissant les règles sur les taux 

d’emprunt et la durée des délais de grâce et des 

périodes de remboursement. 

Deuxièmement : La nécessité de réformer la 

gouvernance politique, économique et financière 

mondiale pour refléter les réalités d’aujourd’hui.  

Même si des progrès ont été accomplis récemment, 

notamment la décision du G20 d’attribuer un siège 

permanent à l’Afrique, et celle des États membres du 




